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Bulletin d’adhésion

CCPMA PRÉVOYANCE

CCPMA PREVOYANCE – Institution de prévoyance régie par le Code de la Sécurité Sociale.

21, rue de la Bienfaisance – 75382 Paris cedex 08

w w w .groupagrica.com

M em bre du G IE AG RICA  G ESTIO N  – RCS Paris n° 493 373 682

D A T E  D ’E F F E T
 Le contrat prend e� et le 1er jour du m ois civil qui suit la date de réception du présent docum ent par CCPM A PRÉVO YAN CE.

 Le contrat prend e� et à une date ultérieure (1er jour d’un m ois civil et au plus tard le 1er m ars 2012) :

A D H É S IO N
Je soussigné(e)    agissant en qualité de 
ayant pouvoir d’engager l’entreprise précitée, reconnais et déclare :
-  avoir pris connaissance du Règlem ent du régim e d’adhésion de CCPM A PRÉVO YAN CE et des Conditions Particulières de Prestim a D écès Sup ;
- adhérer au contrat Prestim a D écès Sup pour l’ensem ble des salariés appartenant à la ou aux catégorie(s) dé� nie(s) ;
-  avoir à m a disposition la notice d’inform ation du régim e d’adhésion de CCPM A PRÉVO YAN CE et celle du contrat Prestim a D écès Sup, et m ’engage à 

en rem ettre un exem plaire à chacun des salariés ou futurs salariés ouvrant droit au contrat.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’infor-
m atique, aux � chiers et aux libertés s’applique aux 
réponses faites au présent form ulaire. Elle garantit 
à l’entreprise et au participant un droit d’accès et de 
recti� cation auprès de l’Institution destinataire de la 
dem ande ou de ses m andataires. Les données ainsi 
com m uniquées ne peuvent être transm ises à des 
tiers sans autorisation expresse des intéressés.

Fait à :        

Le :     

Signature du représentant m andaté précédée 
de la m ention « lu et approuvé » et cachet de 
l’entreprise

D oc um ent à  r env oy er  à  v otr e c onseiller  

C O O R D O N N É E S  D E  L ’E N T R E P R IS E
N ° de collectivité 

Raison sociale

Adresse (siège social)

Code postal  Ville

Correspondant

Téléphone  Fax 

Portable Courriel  

N ° SIRET ou SIREN  Code N A F

M erci de com pléter les inform ations m anquantes :

G A R A N T IE S  S O U H A IT É E S
L’option packagée p erm et aux entreprises de com pléter le régim e d’adhésion de CCPMA PRÉVOYANCE p our se m ettre en conform ité 
avec leur obligation issue de la CCN des cadres du 14 m ars 1947.

Collège à assurer : CAD RES

Prestations choisies (m ontants en %  du salaire de référence lim ité à la Tranche A) :

Cotisation en %  du Salaire A nnuel Brut : 0,72 %  de la Tranche A

B éné� ciaires : à défaut de toute désignation parti-
culière, le capital décès supplém entaire « de base » 
est versé au(x) béné� ciaire(s) du capital décès « de 
base » du régim e d’adhésion. Les m ajorations fam i-
liales sont versées aux personnes qui les ont géné-
rées. La m ajoration décès par accident est versée 
au(x) béné� ciaire(s) du capital décès supplém en-
taire de base. 

F or m ule 1
Capital décès supplém entaire « de base » : 160 %  
M ajoration conjoint : 80 %
M ajoration par enfant à charge : 40 %

F or m ule 2 Capital décès supplém entaire « de base » : 230 %  
M ajoration décès par accident : 230 %

(case à cocher)

U ne adhésion sim ple 
et rapide, SA N S 
form alités m édicales
Jusqu’au 29 février 2012

O p tion P ac k ag ée
P R E S T IM A  D É C È S  S U P

L’adhésion expire le 31 décem bre suivant et se renouvelle par tacite reconduction le 1er janvier de chaque année civile. La résiliation peut être dem andée 
tous les ans, elle s’e� ectue par lettre recom m andée avec accusé de réception deux m ois avant la date d’échéance, le cachet de La Poste faisant foi.
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